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La solution
pour les déchets
valorisables

LA DÉCHÈTERIE RÉGIONALE
• Localisation à l’entrée nord de Courtételle près de l’autoroute
• Facilité d’accès au centre du district
• Récolte d’une quinzaine de déchets recyclables
• Accueil et traitement par des professionnels
• Mise en place d’une collecte des déchets à l’échelle du district afin d’obtenir  

des prix de valorisation plus intéressants
• On peut se rendre à la déchèterie à tout moment lors des déplacements d’achat,  

de transports de personnes, au retour du travail, etc.

UN SYSTÈME COMPLET
La déchèterie régionale est complétée par plusieurs prestations :

• Des écopoints dans les villages pour les 5 principaux déchets valorisables
• Des points d’appui pour les déchets particuliers
• Un écomobile pour des ramassages à la demande
• Le système concerne les déchets recyclables ; les déchets incinérables  

des ménages continuent à être éliminés par sacs à ordures taxés

LES ÉCOPOINTS 
• Installés dans les villages du district, assurant la proximité
• Localisés généralement sur les lieux de ramassage actuels  

(exemple : le Tritout de Vicques)
• Equipés pour la récolte des 5 principaux déchets (verre, papier, carton, alu,  

fer-blanc, huiles) produits par les ménages
• Rôle des communes : mettre le terrain à disposition, entretenir et surveiller,  

collecter à leur charge d’autres déchets si elles le souhaitent
• Rôle du SEOD : fournir, entretenir et vider les bennes, organiser les transports,  

valoriser les 5 matières récoltées dans les écopoints 

INVESTISSEMENT RENTABLE
• Les prestations de la déchèterie coûteront 27 francs par an et par habitant
• Il s’agit d’une économie importante pour la plupart des communes
• Le crédit d’investissement de la déchèterie atteint 4 millions de francs (HT)
• Le crédit est intégralement pris en charge par le SEOD (pas de facture  

aux communes)
• Le financement est assuré par voie d’emprunt sous déduction des fonds  

propres du SEOD et des subventions à recevoir
• Les communes et les habitants y trouvent leur compte
• Pas moins de 100 déchèteries régionales fonctionnent en Suisse
• Taux de satisfaction des citoyens concernés variant entre 85 et 100%

SITUATION ACTUELLE

Chaque commune gère  
ses déchets valorisables

Heures limitées d’ouverture  
des lieux de ramassage 

Les habitants déposent leurs déchets  
sans contrôles ni conseils

Les coûts sont importants  
avec de grandes différences  
dans les comptes communaux 
 
Pas d’économie d’échelle ni de valeur  
ajoutée par la quantité

Un contrat par déchet (ou groupe  
de déchets) par commune

 

SITUATION FUTURE

Les communes délèguent au SEOD la  
compétence de gérer les déchets recyclables

Ouverture  
6 jours sur 7

Accueil par des professionnels  
à la déchèterie

Chaque commune paye Fr. 27.- / habitant,  
soit un coût inférieur pour la plupart  
des communes pour les mêmes prestations

Meilleures conditions  
de reprises des déchets

Un contrat par déchet (ou groupe  
de déchets) pour l’ensemble du district  
= gestion simplifiée

SYNDICAT DE GESTION  
DES DÉCHETS DE DELÉMONT  
ET ENVIRONS

Accès 6 jours sur 7 

Accueil par des  
professionnels

Augmentation  
du volume  
commercialisable  
des déchets

Partage des coûts 
d’infrastructure

Diminution  
de la charge  
des communes

Gérer et valoriser  
les déchets.
Chaque geste  
compte !

La déchèterie régionale

Un bon exemple :  
la déchèterie d’Yverdon
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